
Quels tableaux de bord recommander pour piloter la formation en
entreprise ?

Réponse courte

Il est recommandé de mettre en place des tableaux de bord structurés en trois volets : stratégique (alignement avec

les objectifs de l'entreprise), opérationnel (suivi des actions de formation en cours) et réglementaire (respect des

obligations légales). Ces tableaux de bord doivent intégrer des indicateurs clés tels que le budget formation, le

nombre d'heures de formation, le taux de participation, le suivi des demandes et réalisations, l'évaluation des

formations, le cofinancement public et le respect des obligations légales.

La collecte et la mise à jour des données doivent être automatisées via le SIRH ou des outils dédiés, avec une

fréquence minimale trimestrielle. Il est conseillé d'intégrer des alertes sur les échéances critiques et de prévoir des

analyses croisées pour optimiser le pilotage. L'accès au tableau de bord doit être restreint aux personnes habilitées,

et une présentation synthétique doit être réalisée lors des bilans annuels à la direction générale et aux partenaires

sociaux.

Définition

Un tableau de bord de pilotage de la formation est un outil de suivi et d'analyse permettant aux responsables des

ressources humaines de mesurer, contrôler et optimiser l'ensemble des actions de formation professionnelle au

sein de l'entreprise. Il centralise des indicateurs quantitatifs et qualitatifs relatifs à la planification, la réalisation,

l'évaluation et le financement des formations, conformément aux obligations légales luxembourgeoises.

Questions fréquentes

À quelle fréquence les tableaux de bord de formation doivent-ils être mis à jour ?

La collecte et la mise à jour des données doivent être automatisées via le SIRH ou des outils dédiés, avec une fréquence minimale
trimestrielle. Des alertes doivent être intégrées pour les échéances critiques (formations obligatoires, renouvellement des habilitations)
afin d'assurer le respect des obligations légales.

Comment protéger les données personnelles dans les tableaux de bord de formation ?

L'accès au tableau de bord doit être restreint aux personnes habilitées dans le respect de la confidentialité des données personnelles (loi
modifiée du 1er août 2018). Tous les justificatifs relatifs aux formations doivent être archivés systématiquement pour sécuriser les
démarches en cas de contrôle ou de demande de subvention.

Comment utiliser le tableau de bord de formation pour justifier les demandes de cofinancement public ?

Le tableau de bord doit permettre de répondre aux exigences de traçabilité, de transparence et de conformité lors de contrôles de l'ITM
ou du Service de la formation professionnelle. Les demandes de cofinancement public doivent être appuyées par des données précises
retraçant l'ensemble des actions et dépenses éligibles (art. L. 542-1 à L. 542-11).
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Faut-il présenter le tableau de bord de formation aux partenaires sociaux ?

Oui, une synthèse du tableau de bord doit être présentée à la direction générale et aux partenaires sociaux lors des bilans annuels. Cette
démarche s'inscrit dans les obligations de consultation de la délégation du personnel sur le plan de formation et garantit la transparence
sur les investissements en développement des compétences.

Quels indicateurs doivent figurer dans un tableau de bord de pilotage de la formation ?

Les indicateurs essentiels sont : le budget formation (montant alloué, dépenses engagées, taux de consommation), les heures de
formation par salarié et par service, le taux de participation (répartition par sexe, âge, statut), le suivi des demandes acceptées/refusées,
les résultats d'évaluation des formations et les montants de cofinancement public obtenus.

Quels tableaux de bord recommander pour piloter la formation professionnelle en entreprise au Luxembourg ?

Il est recommandé de structurer les tableaux de bord en trois volets : stratégique (alignement avec les objectifs de l'entreprise),
opérationnel (suivi des actions de formation en cours) et réglementaire (respect des obligations légales). Ces tableaux doivent intégrer
des indicateurs clés tels que le budget formation, les heures de formation, le taux de participation et le cofinancement public.

Conditions d’exercice

Condition Détail

Périmètre
La mise en place de tableaux de bord est recommandée pour toute entreprise soumise à

l'obligation de formation continue prévue par le Code du travail luxembourgeois.

Obligation de

justification

Les employeurs doivent assurer le développement des compétences de leurs salariés et justifier

des actions menées, notamment lors des demandes de cofinancement auprès de l'État.

Traçabilité et

conformité

Le tableau de bord doit permettre de répondre aux exigences de traçabilité, de transparence et

de conformité lors de contrôles de l'ITM ou du Service de la formation professionnelle.

Modalités pratiques

Le tableau de bord doit intégrer les indicateurs suivants :
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Indicateur Contenu

Budget formation
Montant annuel alloué, dépenses engagées, reste à consommer, taux de consommation

du budget.

Heures de formation
Total par salarié, par service, par catégorie professionnelle, par type de formation

(obligatoire, facultative, adaptation au poste, développement des compétences).

Taux de participation Pourcentage de salariés formés, répartition par sexe, âge, ancienneté, statut contractuel.

Suivi des demandes et

réalisations
Nombre de demandes acceptées/refusées, taux de réalisation des formations planifiées.

Évaluation des

formations

Résultats des questionnaires de satisfaction, taux de réussite aux évaluations post-

formation, impact sur la performance.

Cofinancement public
Montant des demandes introduites, acceptées, taux de subvention obtenu, conformité

des pièces justificatives.

Respect des obligations

légales

Suivi des formations obligatoires (sécurité, égalité, etc.), échéances réglementaires,

conformité des contenus.

La collecte des données doit être automatisée autant que possible via le SIRH ou des outils dédiés, avec une mise à

jour régulière (au minimum trimestrielle).

Pratiques et recommandations

Structurer le tableau de bord en plusieurs volets : stratégique (alignement avec les objectifs de l'entreprise),

opérationnel (suivi des actions en cours), et réglementaire (respect des obligations légales). L'accès au tableau de

bord doit être restreint aux personnes habilitées, dans le respect de la confidentialité des données personnelles.

Intégrer des alertes sur les échéances critiques (formations obligatoires, renouvellement des habilitations) et prévoir

des analyses croisées (ex. : corrélation entre formation et mobilité interne).

Présenter une synthèse à la direction générale et aux partenaires sociaux lors des bilans annuels.
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.542-1 à L.542-11 du

Code du travail

Formation professionnelle continue ; obligation de justifier la réalité, la durée et

le contenu des formations dispensées.

Loi modifiée du 1er août 2018
Obligations en matière de protection des données à caractère personnel lors de

la collecte et du traitement des informations.

Demandes de cofinancement

public

Appuyées par des tableaux de bord précis retraçant l'ensemble des actions et

dépenses éligibles.

Veillez à archiver systématiquement tous les justificatifs relatifs aux formations (feuilles de présence, attestations, évaluations,

factures) afin de sécuriser vos démarches en cas de contrôle ou de demande de subvention.

Voir aussi

Critères pour évaluer l'efficacité d'une formation

Mesurer le retour sur investissement d'une formation

Méthodes d'évaluation de l'impact réel d'une formation

Lien entre formation et GPEC

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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